
Une éqUipe d’architectes 
spécialisés poUr 
des diagnostics optimisés

    InterventIon sur 1 à 2h maximum 

•	 Présentation globale du dispositif par les 
diagnostiqueurs (objectif, principes) 

•	 Visite du logement

•	 Recueil d’informations concernant les 
inondations récentes

•	 Explication des mesures qu’il conviendrait de 
prendre, des effets attendus en cas d’inondation

•	 Prise de photos

•	 mesures topographiques

•	 Renseignement de la fiche diagnostic

•	 Recueil des données assurantielles et des plans 
du logement si disponibles

   Dans un seconD temps 

•	 analyse par les diagnostiqueurs

•	 Envoi de la fiche diagnostic validée au 
propriétaire

1-2h max
 !

PouR En saVoiR Plus Et/ou s’inscRiRE 
EcostuDio (Diagnostiqueur)
      tél : 04 66 63 88 07
      e-mail : ecostudio@orange.fr

consEil GEnERal Du VaR (porteur de la démarche)
      tél : 04 83 95 52 31

ensemble autour de 
l’ argens et ses afflUents

programme d’actions 
de prévention des inondations (papi)

Quelles 
mesures ? 
c’est justement 
l’objet des 
diagnostics qui 
vous sont 
proposés. 

attEntion, la misE En œuVRE DE cEs mEsuREs Est obliGatoiRE D’ici 2019 (5 ans après l’approbatIon Du pprI)

le plan de prévention du risque inondation 
(ppri) est un document prescrit et approuvé 
par l’état. 

ses objectifs 

mais aussi prescrire des mesures pour 
réduire la vulnérabilité des installations et 
constructions existantes

1.
3. 4.

2.•	 établir une 
cartographie 
aussi précise que 
possible des zones 
de risque

•	 interdire les 
implantations humaines 
dans les zones les plus 
dangereuses et de les 
limiter dans les autres 
zones inondables

•	 préserver les capacités 
d’écoulement et 
d’expansion des crues

•	 prescrire les 
mesures de 
protection et de 
prévention

*

*Accompagnement pour L’Adapatation 
de votre Bâti au Risque d’Inondation
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le schéma ci-dessous présente 
les mesures d’adaptation générales 
du bâti extraites des obligations du 
pprI par ordre de priorité. 

des objectifs 
d’aménagement dU bati  
priorisés et adaptés

les diagnostics 
concernent 
les communes de 

•	 les arcs
•	 chateaudouble
•	 Draguignan  
•	 Figanières
•	 Fréjus
•	 lorgues
•	 la motte
•	 le muy
•	 puget-sur-argens
•	 roquebrune-sur-argens
•	 taradeau
•	 le thoronet
•	 trans-en-provence
•	 vidauban

poUrqUoi Un diagnostic 
de vUlnérabilité ?

DEux GRanDs EnJEux 

cette démarche expérimentale est réalisée auprès de 
propriétaires volontaires. par la suite, il est envisagé 
de l’adapter dans le cadre d’un dispositif plus complet 
d’accompagnement.
 

les événements de juin 2010, 
novembre 2011 et janvier 2014 
témoignent de l’exposition 
répétée et massive du bâti 
d’une partie du bassin de 
l’argens et ses affluents au 
risque inondation . aussi 
l’État a souhaité rendre 
obligatoire la mise en 
œuvre de certaines mesures 
d’adaptation du bâti pour les 
propriétaires situés en zone 
inondable. 

entre décembre 2013 et avril 
2014, le plan de prévention des 
risques d’Inondation (pprI) a 
été mis en place à cet effet ; il 
concerne 14 communes.
la présente démarche est 
initiée par le conseil Général 
du var. elle a pour mission 
d’aider les habitants de ces 14 
communes à se protéger des 
inondations en appliquant 
les mesures prescrites dans le 
cadre du pprI.

CRéeR des oRIfICes de déChARge des eAux 
Au pIed des muRs de CLôtuRe exIstAnts

mettRe hoRs d’eAu Les 
équIpements éLeCtRIques et 
sensIBLes à L’eAu
tableau électrique, chaudière, 
climatisation, etc.

AménAgeR une «zone Refuge» AveC ouveRtuRe 
surface hors d’eau accessible par l’intérieur du logement avec 
accès au toit, balcon ou terrasse

LesteR et sCeLLeR Les stoCkAges de 
mAtIèRes poLLuAntes ou dAngeReuses 
ne pouvAnt êtRe mIs hoRs d’eAu
Cuve à fioul et gaz notamment

BALIseR Les pIsCInes et BAssIns

stoCkeR hoRs d’eAu Les pRoduIts 
poLLuAnts ou dAngeReux
huile, essence, peinture, dissolvants, etc.

l’intÉRêt DEs DiaGnostics DE VulnÉRabilitÉ Est DE PRÉcisER
lEs mEsuREs sPÉcifiquEs à chaquE habitation.

1. 2.sE PRotÉGER DEs 
inonDations

REsPEctER sEs 
obliGations
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Dès septembre 2014, 
une équipe d’architectes interviendra gratuitement 
auprès de 60 à 80 propriétaires volontaires situés en 
zone inondable pour 

•	 établir un diagnostic de l’état de vulnérabilité de leur 
logement face au risque inondation,

•	 les conseiller dans la définition des mesures 
d’adaptation qui permettront de réduire les dégâts en 
cas de nouvelle inondation.


